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La situation énergétique du département

•En 2018, la consommation d’énergie finale du 
département représentait environ 17% de la 
consommation d’énergie finale de la région Centre-Val-
de-Loire.

•Les énergies fossiles (produits pétroliers, gaz naturel et 
une partie de l’électricité) représentent une part très 
majoritaire de cette consommation
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La production et la consommation d’EnR du département

• La production : en 2020, la 
production d’EnR, toutes filières 
confondues, sur le territoire 
départemental correspondait à 
26,5% de l’EnR produite au 
niveau régional. 
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Cartographie de la production d’énergie renouvelable
 dans le département 



La production et la consommation d’EnR du
département

• La consommation : en 2018, la 
part des EnR dans la 
consommation finale d’énergie 
sur le territoire départemental 
s’élevait à 15%, pour un objectif 
national de 23% à horizon 2020. 
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Cartographie de la production d’énergie renouvelable 
dans le département 



Le contexte de la loi
• Loi publiée le 11 mars 2023 vise à faciliter l’installation 

d’EnR sur le territoire national en passant par la 
planification territoriale

• Ce texte s’articule autour de 4 axes principaux : 

1)La planification des Energies Renouvelables 

2)La simplification des procédures 

3)La mobilisation du foncier déjà artificialisé pour 
l’implantation d’installations

4)Un meilleur partage de la valeur générée par les EnR
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La planification territoriale des EnR

• Objectif : faciliter l’approbation locale des projets d’EnR et 
assurer leur meilleur équilibre dans les territoires en intégrant 
les enjeux de préservation de la biodiversité et en incitant la 
participation du public.

• Cette planification doit se faire par le biais de la réalisation, 
par les communes :  
d’une cartographie des zones «d’accélérations», 

«d’exclusions» des projets d’EnR.

Lien porté à connaissance https://www.gas-
mairie.info/__trashed/
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https://www.gas-mairie.info/__trashed/
https://www.gas-mairie.info/__trashed/
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Commune de GAS



Procédure avant le 31/12/2023
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Étape 1 

Zone à définir 
par le Conseil 
municipal de 

GAS

Étape 2

Concertation 
des habitants 

Étape 3

Vote du conseil 
municipal de 

GAS

Étape 4

Préfecture 
(consultation du 
Scot et comité 

Régional de 
l’énergie

Étape 5

Intégration 
du zonage 

dans le PLUi

CCPEIDF 
collecte 
délibération
 39 communes
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DE ZONAGES 



Propositions cartographique des zones 
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ZONES 
d’accélérations

ZONES 
D’exclusions



Amélioration de 
l'acceptabilité locale 

avec l'accélération du 
déploiement des 

énergies renouvelables 
avant 2050
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PROPOSITION

des élus

Accélération

Exclusion de 

l'implantation 

d'installations d'énergies 

renouvelables sur 

certaines parties du 

territoires de GAS 

PROPOSITION

des élus

- ON NE PEUT EXCLURE UNE ZONE QUE SI UNE AUTRE ZONE EST DÉFINIE EN « ACCÉLÉRATION »
- TOUTE RÉALISATION  SERA SOUMISE À UNE OBLIGATION de déposer une demande d’urbanisme en mairie 

Des zones 

sont déjà 

exclues dans 

le cadre de la 

loi
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Légendes

           

PLAN DE LA COMMUNE



ENERGIES SOLAIRES 

ENERGIES DE LA MATIÈRE VIVANTE

ENERGIES DU VENT 

ENERGIES DE LA TERRE  EAU
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ENERGIES SOLAIRES 

•PHOTOVOLTAÏQUE
Production d'électricité à partir de la lumière du soleil, grâce à des 
installations photovoltaïques. Le solaire thermique : utilisation de 
capteurs solaires pour produire de la chaleur.
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Rappel de la Loi : Sont non concernées par cette cartographie, les installations individuelles (soumises aux 
règlements d’urbanisme en vigueur), Les obligations de part la loi -> parkings > 1500 m², toitures > 350 m².

Sont concernées uniquement 
sur les zones bâties



ENERGIES DE LA MATIÈRE VIVANTE

•MÉTHANISATION 
La méthanisation étant réalisée à partir de déchets organiques, elle 
peut être issue de déchets agricoles (cultures ou élevage), de 
l’industrie agro-alimentaire, éventuellement de boues issues des 
stations d’épuration ou encore de la fraction organique des déchets 
ménagers.

16 20/10/2023 PROPOSITION ENR : CONCERTATION

Z
o

n
e 

ac
cé

lé
ré

e

Z
o

n
e

 
D

’a
cc

é
lé

ra
ti

o
n

Z
o

n
e

 d
’e

xc
lu

si
o

n



17 14/03/2024 Ajouter un pied de page

Zone exclue soumis à 
autorisation ICPE)

Zone de vigilance 
soumis à autorisation 
ICPE

300 m

300 m

300 m
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Zone d’accélération
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Réseau de gaz GRDF-GRT
zone favorable

Infrastructure routière 

Suffisante 

(uniquement RD 28)
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Délimitation zonage méthanisation

Le Gré de Male
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EXCLUSIONS  ZONES MÉTHANISATION

•Toutes autres parcelles du territoire
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ENERGIES DU VENT  

•ÉOLIENNE
Les éoliennes convertissent l’énergie du vent en énergie électrique 
qui est, en ce sens, totalement renouvelable et constitue par 
définition une source d’énergie intermittente et non pilotable, c’est-
à-dire non prévisible, puisque conditionnée au niveau de vent
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Limite du territoire

ÉPERNON



EXCLUSIONS  ZONES ÉOLIENNES 

•Zone de moindre impact  trop faible surface 
pour se voir définir comme zone d’accélération 

•Zone de vigilance

•Zone à éviter 
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ENERGIES DE TERRE & EAU

•GÉOTHERMIE 
La géothermie est la chaleur de la terre. Elle se traduit par 
l’augmentation de la température du sous-sol avec la profondeur. 
C’est une énergie naturelle, disponible partout, 24 h sur 24.
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Sur l’ensemble du territoire



En résumé :
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LOI   APER 
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Un registre est ouvert en Mairie  

du 20 Octobre 2023 au 10 Novembre 2023
Prolongation du 11 Novembre 

au 1er Décembre 2023

*******

- courrier 10 Rue de l’Ecole 28320 GAS
- courriel mairiedegas@gmail.com

Aucun message sur les réseaux sociaux ne sera inséré dans le registre
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